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Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou en
autres aciers alliés originaires d’Égypte, de l’Inde, du Japon et du Vietnam

(Réglementation antidumping)

Règlement d’exécution (UE) 2024/2719 de la Commission du 24.10.2024 – JO L du 25.10.2024

A la suite de la plainte déposée le 24.06.2024 par EUROFER au nom de l’industrie de l’Union au
sens  de  l’article  5,  paragraphe  4,  du  règlement  (UE)  2016/1036  du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 08.06.2016 (« le règlement de base »1), la Commission a ouvert par avis C/2024/4995 du
08.08.2024 une enquête afin de déterminer si les importations de certains produits plats laminés à
chaud en fer, en aciers non alliés ou en autres aciers alliés originaires d’Égypte, de l’Inde, du Japon
et du Vietnam font l’objet de pratiques de dumping et si ces dernières ont causé un préjudice à
l’industrie de l’Union.

La Commission a décidé de sa propre initiative de soumettre à enregistrement les importations du
produit concerné, conformément à l’article 14 paragraphe 5 du règlement de base.

Par le règlement d’exécution (UE) 2024/2719 du 24.10.2024, les importateurs sont informés de la
décision  de  la  Commission  de  demander  aux  autorités  douanières  de  prendre  les  mesures
appropriées pour enregistrer les importations de certains produits plats laminés en fer, en aciers non
alliés ou en autres aciers alliés, enroulés ou non (y compris les produits coupés à dimension et les
feuillards), simplement laminés à chaud, non plaqués ni revêtus, relevant actuellement des codes
NC  7208 10 00,  7208 25 00,  7208 26 00,  7208 27 00,  7208 36 00,  7208 37 00,  7208 38 00,
7208 39 00, 7208 40 00, 7208 52 10, 7208 52 99, 7208 53 10, 7208 53 90, 7208 54 00, 7211 13 00,
7211 14 00, 7211 19 00, ex 7225 19 10 (code TARIC 7225 19 10 90), 7225 30 90, ex 7225 40 60
(code  TARIC  7225 40 60 90),  7225 40 90,  ex 7226 19 10  (codes  TARIC  7226 19 10 91,
7226 19 10 95),  7226 91 91  et  7226 91 99,  et  originaires  d’Égypte,  de  l’Inde,  du  Japon  et  du
Vietnam.

Sont  exclues  de  la  définition  du  produit  défini  à  l’article  1er paragraphe  1  du  règlement  (UE)
2024/2719 les importations des produits suivants :
– produits à base d’acier inoxydable et d’acier au silicium dit « magnétique » à grains orientés,
– produits à base d’acier à outils et d’acier à coupe rapide,
– produits non enroulés, sans motif en relief, d’une épaisseur excédant 10 mm, d’une largeur d’au
moins 600 mm,
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– produits non enroulés, sans motif en relief, d’une épaisseur d’au moins 4,75 mm mais n’excédant
pas 10 mm, et d’une largeur d’au moins 2 050 mm.

L’enregistrement prend fin neuf mois après la date d’entrée en vigueur du présent règlement.


